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DE DÉCLARATION DE PROJET





A. PIÈCE DE PROCÉDURE
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B. COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION D’EXAMEN CONJOINT
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22, rue de Savonnière - 28230 Épernon - Tél. 02 37 83 49 33 - Fax 02 37 83 73 90 
Courriel : contact@porteseureliennesidf.fr  -  Site internet : www.porteseureliennesidf.fr 

 

 

 

 
 
 
 
 
Date : 22 juillet 2025 à 14h à l’espace Dagron – Auneau-Bleury-Saint-Symphorien  

 
Objet : Compte-Rendu de réunion – Examen conjoint de la procédure de déclaration de projet 

valant mise en compatibilité du PLU de la commune d’Auneau 
 
En présence de : Laurence GUITTARD (CCPEIF) ; Alexis PEROT (CCPEIF) ; Benoît PEREZ (Commune de 
Roinville) ; Fréderic ROBIN (Commune d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien) ; Hadrien NAFILYAN 
(UDAP28) ; Jehanne AMIOT (CD28) ; Alice ZRIDA (CD28) ; Justine KIRCH (DDT28) ; Lucas PHILIPPE (DDT28) ; 
Yves MARIE (CCPEIF) ; Clément DUMONT (Cittànova) ; Stevan DERRIEN (Cittànova) 

 
 
Résumé de la présentation  
Auneau-Bleury-Saint-Symphorien dispose d’une aire permanente destinée aux gens du voyage au sud 
de son périmètre communal. La zone comprenant cette aire est actuellement classée en 1AUV (zone à 
urbaniser à vocation d’accueil d’une aire des gens du voyage) au sein du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Auneau. L’aire permanente a été réalisée dans le cadre du précédent Schéma 
Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage 2013-2019. Cette aire et les terrains avoisinant, 
à l’est, font l’objet d’une sédentarisation de fait de la part de 7 familles. 
Le nouveau Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage d’Eure-et-Loir intègre un objectif pour 
la commune : « (...) terrains familiaux locatifs (ou équivalent) : - Un projet à destination des ménages 
ancrés à Auneau habitant actuellement une aire transitoire située à proximité de l’aire permanente 
d’accueil.». En ce sens, une Maitrise d’Ouvrage Urbaine et Sociale (MOUS) a été menée par Tsigane 
Habitat, confirmant l’adhésion des ménages à un projet de relogement au sein de logements sociaux 
adaptés à la résidence mobile. (maitrise d’ouvrage : Habitat Eurélien).  
Ce projet est d’intérêt général, en plus de permettre une réponse aux obligations pour la commune, 
issues du schéma, il vise à régulariser et accompagner une sédentarisation pour les objectifs suivants : 
infractions au code de l’urbanisme, conditions de vie précaires, insalubrité, contentieux avec les riverains 
et collectivités. Les conditions d’accueil ne sont pas jugées satisfaisantes et l’équipement actuel n’est pas 
adapté à la sédentarisation de fait des familles.  
Cependant, à ce stade, le règlement de la zone 1AUV ne permet pas de voir aboutir le projet. En effet, les 
« constructions à usage d’habitation » y sont interdites.  
La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU d’Auneau vise donc à supprimer la 
mention de l’interdiction des constructions à usage d’habitation au sein du premier article de la section 1 
« occupations et utilisations du sol interdites ». Aucune autre modification des pièces réglementaires 
n’est prévue. 
Concernant les incidences du projet, celles-ci sont nulles : aucune contradiction avec le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, aucune nouvelle consommation d’espaces agricoles, 
naturels ou forestiers (terrains déjà anthropisés et occupés), absence d’enjeux environnementaux 
montré par l’auto-évaluation.  

 
 
 

Dossier suivi par : M. Alexis Perot – Responsable de l’Urbanisme 
alexis.perot@porteseureliennesidf.fr 
http://www.porteseureliennesidf.fr 
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22, rue de Savonnière - 28230 Épernon - Tél. 02 37 83 49 33 - Fax 02 37 83 73 90 
Courriel : contact@porteseureliennesidf.fr  -  Site internet : www.porteseureliennesidf.fr 

 
 
Contenu des échanges   
 

 Intervention de M. Nafilyan : suggère d’intégrer des garde-fous au règlement de zone et que 
l’évolution du règlement écrit ne se limite pas qu’à la suppression de l’interdiction des 
constructions à usage d’habitation. Est ainsi proposé d’intégrer des règles concernant la 
volumétrie et l’aspect extérieur des constructions, par exemple en se calquant sur les règles de 
la zone UB.  

 Intervention de Mme Amiot : suggère de rester sur des règles généralistes calquées sur l’avant-
projet.  

 M. Nafilyan explique par ailleurs que dans le cas de ces constructions et en vue d’une insertion 
harmonieuse dans l’environnement agricole, étudier une disposition des bâtiments en U pourrait 
être intéressant, dans le but de rappeler les fermes locales.  

o Réponse du bureau d’études : il est rappelé que la zone 1AUv fait l’objet d’une maitrise 
foncière publique et qu’elle est exclusivement destinée à l’accueil des gens du voyage, 
limitant les possibilités de dérives.  

o Réponse de Mme Guittard : Le projet de constructions n’est à ce stade qu’une esquisse, 
un avant-projet. Il est donc risqué de s’appuyer sur ce dernier pour édicter des règles. 
Par ailleurs, il est prévu de rester sur des constructions de plain-pied. 

o Réponse de M. Perot : rappelle que le PLU d’Auneau est voué, à court terme, à être 
remplacé par le PLUi-H des Portes Euréliennes d’Île-de-France.  

o Réponse de Mme Guittard : la question de la mitoyenneté des bâtiments et de la forme 
en U a été évoquée dans le cadre de la Maitrise d’œuvre Urbaine et Sociale mais a été 
rejetée par les familles, qui préfèrent à l’avant-projet actuel. Cela occasionnerait, en effet, 
trop de promiscuité entre les familles et elles n’adhèrent plus à un tel projet.  

 
NB Il est à noter que plusieurs règles sont déjà mentionnées dans le règlement de zone, la hauteur est 
par exemple limitée à 12m. 
 

 Intervention de Mme Amiot : questionne les délais prévus. 
o Réponse de Mme Guittard : le dépôt de Permis de Construire est prévu idéalement en 

Septembre auquel suivra le marché pour la réalisation des logements. Le début des 
travaux est prévu en fin d’année 2025 ou début d’année 2026. 

 
 Intervention de M. Perez : Rappelle les contentieux avec les riverains et les infractions au code 

de l’urbanisme et s’interroge sur les mesures prises afin de ne pas revenir à la situation initiale 
o Réponse de Mme Guittard : un travail de gestion locative sera mené avec Vago 
o Réponse de Mme Amiot : répondre aux attentes du Schéma Départemental d’Accueil des 

Gens du Voyage donnera de nouvelles capacités d’intervention pour la collectivité  
 

 Intervention de Mme Amiot : indique que le cas exposé, s’apparentant directement à une 
résorption d’habitat indigne, pourrait faire l’objet de subventions dédiées.  

 
 Intervention de M. Nafilyan : s’interroge sur l’intégration paysagère du site 

o Réponse du bureau d’études : l’avant-projet mentionne la création de haies, les éléments 
ont été repris dans la note de présentation du dossier de DP et peuvent donc y être 
consultés. 

o Réponse de Mme Guittard : la collectivité prendra à sa charge l’entretien des espaces 
verts via un prestataire. 
 

La réunion d’examen conjoint est close faute d’interventions supplémentaires. 

  





C. AVIS COMPLÉMENTAIRES
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